Activité 5

DONNÉES

1. En 1644, Jeanne Mance fonde le premier hôpital de Montréal.

2. Le clergé s'occupe de l'évangélisation des Amérindiens.

3. Talon jette aussi les bases d'un commerce triangulaire entre le Canada, les Antilles et la France.

4. Un obstacle à la diversification économique en Nouvelle-France fut l'insuffisance des capitaux.

5. Le gouverneur s'occupe des rapports de la Nouvelle-France avec les colonies anglaises et les nations amérindiennes.

6. Au cours du Régime français, environ 10 000 immigrants sont venus en  Nouvelle-France.

7. C'est le commerce des fourrures qui pousse Champlain à fonder Québec, en 1608.

8. Avant 1663, le roi de France confiait l'administration de la Nouvelle-France à des compagnies de commerce.

9. Le ministre de la Marine est le grand responsable de toutes les colonies de la France.

10. En Nouvelle-France, les gens vivent dans une société hiérarchisée.

11. Les forges du Saint-Maurice emploient 400 personnes.

12. L'intendant s'occupe de la justice et des finances.

13. Les Sulpiciens ouvrent de petites écoles et travaillent comme missionnaires auprès des Amérindiens.

14. 75 % de la population de la Nouvelle-France vivaient à la compagne.

15. Les habitants pratiquaient une agriculture d'autosuffisance, mais pouvaient compléter leurs revenus en travaillant dans la traite des fourrures.

16. Les familles nombreuses sont encouragées par Jean Talon.

17. En 1663, la France impose sur la Nouvelle-France une structure de  gouvernement contrôlée par un roi ayant  les pouvoirs absolus.

18. Talon avait lui-même érigé à Québec des fabriques de chaussures et de chapeaux.

19. Le régime seigneurial favorise le peuplement de la colonie.

20. Dans la colonie, il y avait un manque de main-d’œuvre spécialisée.

21. La fourrure représente près de 70% des exportations de la colonie.

22. Quand les «filles du roi» arrivent dans la colonie, les célibataires ont quinze jours pour prendre femme, sinon ils perdent leur permis de chasse.

23. Monseigneur de Laval établit, en 1663, la dîme pour subvenir à l’entretient du clergé.

24. La Nouvelle-France demeure divisée en trois gouvernements : le gouvernement de Québec, le gouvernement de Trois-Rivières et celui de Montréal.

25. Vers 1660, les Iroquois ont ruinés le premier système commercial échafaudé patiemment par les compagnies.

